
Direction générale  
de la Sécurité civile  

et de la gestion des crises

Le rôle de chacun après 
un événement naturel
Votre commune vient de subir un évènement naturel d’ampleur 
(inondation, tempête, glissement de terrain, submersion marine 
etc.) ayant entraîné des dommages. Les services de secours sont 
intervenus et la situation ne présente plus de danger immédiat. Il 
s’agit désormais de gérer les sinistres. En trois temps, dans les jours, 
les semaines et les mois qui suivent l’événement, cette frise a pour 
objectif de présenter le rôle des différentes parties prenantes 
(sinistrés, pouvoirs publics, assureurs, experts, entreprises du 
bâtiment) et de rappeler les démarches à mettre en œuvre pour 
que la prise en charge des sinistres se déroule dans les meilleures 
conditions possibles.
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Qui fait quoi dans les  jours 
suivant l’événement naturel ?

Le sinistré 
•  Prend, si nécessaire, des 

mesures de protection pour 
éviter l’aggravation des 
dommages (bâchage des 
toitures par une entreprise…).

L’assureur 
•  Enregistre la déclaration de 

sinistre.

•  Informe et assiste l’assuré sur les 
démarches d’urgence à mettre 
en œuvre (relogement…).

•  Informe l’assuré  
des conditions  
de mise en œuvre  
de son contrat.

L’expert 
Missionné par l’assureur, il prend 
contact avec l’assuré pour définir 
les modalités de l’expertise.

Les entreprises du bâtiment 
Réalisent des travaux en urgence 
à la demande du sinistré voire des 
autorités si la situation l’exige.

La préfecture 
•  Mobilise le référent 

départemental à l’indemnisation 
des catastrophes naturelles. 

•  Mobilise les acteurs qui 
faciliteront le retour à la 
normale dont les représentants 
territoriaux des assureurs. 

•  Met en œuvre et coordonne 
les différents dispositifs publics 
d’urgence (aides…). 

•  Donne suite à la demande de 
reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle formulée 
par le maire.

ATTENTION :  
faites appel à un professionnel pour 
ne pas vous mettre en danger !

•  Signale, le cas échéant, 
sa situation aux autorités 
municipales.

•  Déclare, le plus rapidement 
possible, le sinistre à son 
assureur par tout moyen.

Les bureaux d’étude /  
les experts en sécurité  
des bâtiments 
•  Conseillent les autorités sur la 

sécurité d’accès aux habitations 
endommagées évacuées.

•  Formulent des conseils et 
des recommandations aux 
propriétaires quant au devenir 
des habitations.

Le maire 
Si nécessaire :
•  Accueille et héberge les sinistrés.
•  Déclenche une procédure de 

péril imminent.
•  Formule une demande de 

reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle.

•  Sollicite la mobilisation des 
dispositifs d’aide et d’indemni-
sation et en informe les sinistrés.

Les ministères chargés de la 
sécurité civile, des collectivités 
locales, de l’agriculture, de 
l’économie et des finances, du 
budget…
Mobilisent et pilotent les dispositifs 
d’aides publiques d’urgence.
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Qui fait quoi dans les semaines 
suivant l’événement naturel ?

Le sinistré 
Transmet à son assureur les 
documents nécessaires à son 
dossier (photos des dommages, 
factures, devis de réparation, 
acte de propriété, arrêté 
de péril éventuel…) dans les 
meilleurs délais.

L’assureur 
•  Missionne si nécessaire un expert.

•  Verse si nécessaire un acompte 
pour les besoins urgents de 
l’assuré.

•  Transmet une proposition 
d’indemnisation à l’assuré  
ou propose de faire intervenir 
une entreprise  
de réparation  
de son réseau.

L’expert 
•  Constate les dommages liés à l’événement et évalue la vétusté des biens.

•  Établit un rapport et le transmet à l’assureur.

•  Chiffre le montant des réparations sur la base des devis transmis par l’assuré.

Les ministères chargés de la 
sécurité civile, des collectivités 
locales, de l’agriculture,  
de l’économie et des finances, 
du budget… 
•  Pilotent dans la durée la mise 

en œuvre des dispositifs d’aides 
publiques.

•  Se prononcent sur la 
reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle. 

Le maire 
•  Informe les sinistrés des suites 

données aux demandes de 
mobilisation des dispositifs 
d’aide et d’indemnisation 
sollicités (reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle).

•  Accompagne les sinistrés dans 
leurs démarches.

La préfecture 
Coordonne l’ensemble des 
dispositifs d’aide et indemnisation 
mis en œuvre et accompagne les 
collectivités locales.

FACTURE
DEVIS

PROPOSITION

D’INDEMNISATION

XXXX €

PRÉFECTURE



GYMNASE

06 08

Qui fait quoi dans les mois 
suivant l’événement naturel ?

L’assureur 
Indemnise l’assuré ou règle 
l’entreprise de son réseau choisie 
pour réaliser les travaux de 
réparation.

Les entreprises du bâtiment 
Réalisent les travaux de réparation 
ou de reconstruction des biens 
endommagés.

€
Indemnisation

PROPOSITION

D’INDEMNISATION

XXXX €

Les services de l’État 
•  Réalisent le bilan des dispositifs 

mobilisés.

•  Accompagnent les collectivités  
dans les travaux de reconstruc tion 
et d’aménagement des territoires 
face aux risques naturels.

Le maire 
•  Accompagne dans la durée les 

sinistrés après l’événement.

•  Prend en compte les 
conséquences de l’événement 
naturel pour adapter les 
mesures de prévention et de 
préparation (mise à jour du plan 
de sauvegarde…).

Le sinistré 
Choisit et fait intervenir les 
entreprises en charge de la 
réparation du bien.

Bilan 

des aides
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15
réfl exes
pour bien 
s’assurer

L’assurance en pratique

ALÉAS NATURELS

La Constitution consacre le principe de la solidarité et de 
l’égalité de tous les citoyens devant les charges qui résultent 
des calamités nationales. La garantie catastrophe naturelle 
organise l’indemnisation des sinistrés dont les biens assurés 
ont été endommagés par un phénomène naturel intense.

Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, 
les dommages matériels directs non assurables, ayant eu pour 
cause déterminante l’intensité anormale d’un phénomène 
naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour éviter 
ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu 
être prises.
Les dégâts sur les biens non assurés ou non-assurables (réseau 
routier, ouvrage d’assainissement…) ne sont pas couverts par la 
garantie catastrophe naturelle. 

Inondations

Mouvements de terrains

Demande communale

de reconnaissance de l’état

de catastrophe naturelle :

optez pour le service en ligne iCatNat

Transmission accélérée et sécurisée
de la demande communale en préfecture.

Suivi en temps réel de l’état d’avancement
de l’instruction de la demande.

Transmission par messagerie d’une alerte lors 
de la publication au Journal officiel des décisions 
adoptées. 

Une fois la décision publiée, accès au dossier 
complet de la demande communale :  

rapports d’expertise...

Les communes qui le souhaitent peuvent désormais 
déposer une demande dématérialisée de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle.

Ce service présente de nombreux avantages :

Consultez le guide  
“15 réflexes pour bien  
s’assurer - Aléas naturels“,  
accessible sur 
franceassureurs.fr

Consultez la documentation 
sur la procédure de 
reconnaissance de l’état 
de catastrophe naturelle 
accessible sur 
interieur.gouv.fr/icatnat 

POUR EN SAVOIR PLUS

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile
https://www.franceassureurs.fr/lassurance-protege-finance-et-emploie/lassurance-protege/lassurance-en-pratique-pour-les-particuliers/guide-pedagogique-reflexes-assurance-aleas-naturels/?p=9625
https://www.interieur.gouv.fr/icatnat

